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Convention retour solidarité 
entre le propriétaire d’un bien scolaire et les structures 
de la solidarité diocésaine 35 scolaire (CED/CLE)

Entre : 

L’association propriétaire NOM de l’association, dont le siège social est situé adresse du siège, identifiée sous le numéro de RNA ou SIREN, représenté par Madame/Monsieur NOM Prénom, en sa qualité de Président, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration en date du JJ/MM/AAAA.

Et : 

L’association Yves HELORY (CED), dont le siège social est situé 45 rue de Brest 35000 RENNES, identifiée sous le numéro de SIREN 801 126 970, représenté par Madame/Monsieur NOM, en sa qualité de Président, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration en date du JJ/MM/AAAA.

Et/ou :

[bookmark: _Hlk139379076]La Caisse Locale d’Entraide (CLE) du secteur de Lieu dont le siège social est situé adresse du siège, identifiée sous le numéro de RNA ou SIREN, représenté par Madame/Monsieur NOM, en sa qualité de Président, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration en date du JJ/MM/AAAA.


Préambule :

I- Appartenance au réseau de l’Enseignement Catholique 

Le propriétaire de l’établissement scolaire NOM Prénom, la CLE du secteur de Lieu et les dirigeants (Directeur(trice) et OGEC) de l’établissement NOM de l’établissement à Lieu reconnaissent appartenir au réseau de l’Enseignement Catholique du diocèse de RENNES (35). Ils obéissent au statut de l’Enseignement Catholique en France de 2013, aux directives et aux textes nationaux, régionaux et diocésains sur l’immobilier, la solidarité et la propriété qui fondent notamment l’organisation de la solidarité et l’organisation de l’immobilier dans le diocèse de RENNES (35).

· Textes sur l’immobilier 
· Textes sur la solidarité

Le propriétaire a mis son bien scolaire à disposition de l’établissement scolaire concerné dans la convention afin de permettre la continuité de l’œuvre d’enseignement catholique sur le territoire du diocèse de RENNES (35).

Il est ici précisé ici :

Que les établissements scolaires du diocèse de RENNES cotisent à la Caisse d’Entraide Diocésaine (CED) fondée en 1991 et aux Caisses Locales d’Entraide (CLE) créées en 2010 sur le territoire diocésain (11 CLE) au moyen d’une contribution annuelle à l’élève dont le montant est lié à la nature du degré de scolarisation de l’élève (école, collège, lycée, étudiant).

Remboursent l’aide solidarité perçue de la CLE du secteur de Lieu au cours de la vie de l’OGEC.

Que lorsque advient la fermeture de l’établissement scolaire ou l’arrêt de son activité scolaire, à la clôture définitive des comptes, il est procédé au remboursement de la solidarité CED et CLE sur les fonds résiduels de l’OGEC.
Le propriétaire, en cas de cession de l’établissement scolaire rembourse ensuite à la solidarité (CLE/CED), sur le produit de vente de l’établissement scolaire, le résiduel solidarité non remboursé par l’OGEC durant sa vie d’OGEC.
  
Les modalités de mise en œuvre de ces accords induisent de passer des conventions entre les structures concernées pour exprimer les flux financiers entre ces différentes structures.

Il est ici à nouveau rappelé que seules l’appartenance au réseau de l’Enseignement Catholique et la mise en œuvre de la politique de solidarité du diocèse de RENNES en vue de soutenir et développer à travers l’immobilier l’œuvre de l’Enseignement Catholique sur le diocèse de RENNES, justifient l’organisation de ces conventions et de ces flux.


II- Contexte 

Dans le cadre du projet immobilier de nature du projet (construction/rénovation/etc.) de/du école/collège/lycée NOM établissement de lieu, adresse. 

Il a été validé par les instances en commission OS du CODIEC du JJ/MM/AAAA et en CEAS de la tutelle de l’établissement du JJ/MM/AAAA la réalisation du projet suivant :

· Descriptif :

· à l’aide de la CAISSE LOCALE d’ENTRAIDE (CLE), par un vote du JJ/MM/AAAA  
· sous forme d’une aide/avance/ capitaux d’emprunt pendant XX ans 
· d’un montant de XX € 

· à l’aide de la CAISSE d’ENTRAIDE DIOCÉSAINE (CED), par un vote du JJ/MM/AAAA 
· sous forme d’une aide/avance/ capitaux d’emprunt pendant XX ans
· d’un montant de XX €

· à l’aide du Fonds d’Aide d’Urgence FAU) [issu du fonds de la CAISSE d’ENTRAIDE DIOCÉSAINE (CED)] par un vote du JJ/MM/AAAA  
· sous forme d’une aide 
· d’un montant de XX €

· Soit une aide solidarité totale de XX € pour le projet ci-dessus évoqué.

· La propriété de l’établissement école/collège/lycée NOM établissement de lieu, adresse appartient à NOM Prénom du propriétaire et adresse. 

· En vertu d’un acte du JJ/MM/AAAA  

Le bien scolaire est référencé comme suit :

	Section
	Numéro
	Adresse
	Surface

	XX
	XXX
	--------------------------------------------------------------
	xx ha xx a xx ca



· Conformément à l’organisation de la solidarité dans le diocèse de RENNES (département 35), toute aide perçue de la solidarité, notamment en provenance des structures Caisse d’Entraide Diocésaine (CED), Caisses Locales d’Entraide (CLE) et Fonds d’Aide d’Urgence (F.A.U.) est remboursable par l’OGEC durant sa vie d’OGEC et en dernier lieu par le propriétaire du bien lorsque le bien est cédé après la fin de vie de l’établissement scolaire et donc de l’OGEC, structure qui gère l’établissement scolaire.

· Le propriétaire NOM du propriétaire de l’établissement NOM de l’établissement et adresse reconnaît et accepte, dans cette opération immobilière en faveur du développement du secteur de Lieu et de l’établissement NOM de l’établissement à Lieu de l’établissement, devoir rembourser aux structures de la solidarité concernées selon l’origine des fonds, le montant de la solidarité résiduel, soit une aide solidarité totale, au départ du dossier, de XX €. Le montant final à verser par le propriétaire fera l’objet d’une note chiffrée en appui sur les remboursements effectués en amont par l’OGEC à la solidarité (Association Yves HELORY qui gère les fonds de la solidarité dont FAU et CLE durant la vie associative de l’OGEC.

En conséquence, les soussignés conviennent ce qui suit :

Dans le cadre du projet immobilier ci-dessus évoqué et par référence au préambule constitutif de la présente convention tel qu’exprimé ci-dessus, le principe du retour à la solidarité par l’association propriétaire NOM de l’association à la Caisse d’entraide diocésaine et/ou au Fonds d’Aide d’Urgence (FAU) et/ou à la Caisse Locale d’Entraide du secteur de Lieu, est accepté.

Le Versement à la Caisse d’entraide diocésaine dont FAU et/ou à la Caisse Locale d’Entraide du secteur de Lieu, interviendra au moment où l’établissements aura fermé et où le bilan de la solidarité CLE et CED dont FAU aura été réalisé explicitement en note chiffrée et attestée en lien avec l’organisme comptable de l’établissements et les instances diocésaines de la Solidarité, CLE et CED dont FAU.

Il sera lors mis en œuvre le remboursement des sommes solidarité résiduelles qui devront intervenir au lendemain de la vente de tout ou partie de l’établissement scolaire.


Fait à lieu, le JJ / MM / AAAA


Le Président de l’association propriétaire	Le Président de l’association Yves HELORY
NOM Prénom et signature		          NOM Prénom et signature





Le Président de La Caisse Locale d’Entraide 
du secteur de Lieu
NOM Prénom et signature
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